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Quarante-sixihme  session
AMENDEMENT  DU TRAITE INTERDISANT LES

ESSAIS D'ARMES NUCLEAIRES DANS
L'ATMOSPHERE,  DANS L'ESPACE
EXTRA-ATMOSPHERIQUE ET SOUS  L'EAU

Lettre  dat&$u  7 f6yrier  1991, adresshs  au Secreti-  Da
I .$e ReDresentant  rrermanent  du Mexiqy&$ auPrbs t& 1 Ora-

kWAm~"TnAs

J'ai l'honneur de vous communiquer  ci-joint le texte de la %cision  adopthe  le
ia janvier 1991, sur proposition de l'Indon6sie,  du Mexique, du Niqhria,  du P6rou,
des Philippines, de la RGpublique-Unie  de Tanzanie, du S&n&gal,  de Sri Lanka, du
Venezuela et de la Youqoslavie, par la Confirence  d'amendement des Etats parties au
Trait6  interdisant les essaia d’armes nucl6aires  dans l'atmosyhkre,  dans l'espace
extra-atmosphhrique  et sous  l'eau,  qui s'est  tenue Z;L Si&qe  de 1'0rqanisetion  du 7
au 18 janvier dernier (voir  annexe).

Je vous serais obliq6  de bien vouloir faire distribuer le texte de la prisente
lettre et de son annexe h tous  les Membres de 1'0rqanisation  comme  document
officiel  de l'Assembl&e  q6n6rale  a sa quarante-sixihme  session, au titrt  du point
de l'ordre  du jour intitul6 "Amendement  du Tr&it6  interdisant ies essais d'armes
uucliaires  dans l'atmosph&re, Bans  l'espace extra-atmosph6rique  et sous  l'eau".

L'Ambassadeur,

Fewrhyntant  Permanent du Mexiaue
I .res de 1 Oraanisation  deg

&&ions  Unieg

(Sic&)  Jorge MONTl&O

91-04345 4720T (F) / . . .
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ANNEXE

.&ision  adoDtee le 18 ianvier 1991 Dar la Crznf4_raw
d'amandemant  des Etats Darties  au Trait6 intercjigant
ih2Zi-essajsd'amPS  nucl~res_~~~~~-..~~
1'Bspace  extra-nt~~e~~a-a -LkenF.l-_&BE%&

Hew York du 7 au 14 janvier  199J

Reconnaissant le caractitre  complexe  et dhlicat  de certains  aspects d'un trait6
sur l'interdiction  totale  des essais nuclhaires, en particulier c\jux  relatifs A la
verification de l'application et, le cas &h&ant, aux sanctions en cas de
contravention, les Etats parties ont estimh  qu'ils  devaient mener leurs  travaux b
leur terme. C'est pourquoi ils sont convenus  de donner mandat au Prhsident  de la
Confhrence  de proceder  & des consultations de faGon  h rkaliser  des progr&s  dans
l'examen de ces questions et, le moment venu, h reprendre les travaux de la
Conference.


